
Recrutement agent des services techniques 

Employeur : Commune de SAINT-HILAIRE-DU-ROSIER (38) - 2000 habitants 

Grade de référence : Adjoint technique  

Poste à pourvoir le : 01/01/2023 

Date limite de candidature : 19/09/2022 

Temps de travail : temps complet 

 

Descriptif de l’emploi :  Le poste est situé sur la commune de Saint-Hilaire-du-Rosier, commune 

iséroise de 2000 habitants appartenant à l’EPCI : SAINT MARCELLIN VERCORS ISERE 

COMMUNAUTE. 

Suite au départ en retraite d’un agent, la commune recherche un agent polyvalent à 

prédominance « maintenance des bâtiments » pour son service technique. Le service est 

composé de trois agents dont un responsable. 

Sous l’autorité du responsable des services techniques, de l’adjoint en charge des travaux et de la 

directrice générale des services, vos missions sont les suivantes :  

Maintenance des bâtiments : 

 Exécuter des travaux d'entretien et de maintenance. Pour se faire, l’agent disposera 

de solides compétences en : électricité, plomberie , maçonnerie et VRD.  

Une expérience dans ces domaines est demandée. 

L’agent sera force de proposition dans ces domaines. Il devra être capable d’assurer 

les réparations de premier niveau en plomberie et électricité. Il sera capable 

d’analyser la situation , d’y apporter un diagnostic.  

Entretien : 

 Entretien de la voirie communale : fauchage, élagage, balayage, réparation de la 

chaussée (enrobé à froid), curage des fossés, entretien de la signalétique et salage des 

routes en période hivernale ; 

 Entretien des espaces verts : propreté générale du village et du cimetière, tonte de 

pelouses, taille de végétaux, fleurissement, entretien des aires de collecte des ordures 

ménagères ; espaces verts des divers lotissements de la commune. 

 Entretien des bâtiments : passage de la souffleuse et de la laveuse gymnase et halle 

sportive. 

Profil :  

 Permis de conduire B et CACES nacelle souhaitée 

 Pratique courante du tracteur associé aux outils d'entretien de la voirie dans le 

respect des règles de sécurité 

 Expérience en matière de travaux de maintenance du bâtiment : plomberie, 

électricité, maçonnerie, peinture, habilitation électrique, VRD. 

 Esprit d'initiative, volontaire, aptitude à travailler en autonomie mais doté d’un solide 

esprit d’équipe, disponibilité, sens du service public et du travail bien fait. 
  
  

 


